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La société DIGIPORTE conçoit et commercialise des portes blindées équipées de serrures biométriques. Les ateliers et le siège social de l’entreprise sont situés dans le parc d'activités Garosud de Montpellier. Elle est dirigée par Louise Bergeron et son effectif est de 33 salariés.
Les portes sont équipées de serrures à reconnaissance digitale (empreinte du doigt), rétinienne (rétine de l’œil) ou à l’aide d’un smartphone a reconnaissance biométrique. Toutes les portes sont équipées d’un deuxième système de sécurité avec ouverture à clé.
Dans le cadre de sa politique RH, Digiporte encourage la fidélisation des salariés, le développement des compétences et l’accompagnement des projets professionnels, y compris lorsque ceux-ci impliquent une évolution ou une reconversion.
Au cours de la semaine écoulée, Louise Bergeron a reçu dans son bureau Julien Martel, technicien de maintenance au sein de l’entreprise depuis plusieurs années. Passionné par le travail du cuir qu’il pratique à titre personnel, Julien Martel souhaite aujourd’hui engager une reconversion professionnelle dans le domaine de la maroquinerie. Dans cette perspective, il a pris contact avec la société Sacardi, spécialisée dans la fabrication de maroquinerie de luxe. Après avoir examiné ses réalisations personnelles, cette entreprise s’est déclarée disposée à l’accueillir temporairement dans ses ateliers, afin de le former aux techniques professionnelles et, à terme, d’envisager une éventuelle embauche.
Travail à faire
1. Présentez le dispositif juridique mobilisable, permettant à Julien Martel d’effectuer une reconversion, tout en conservant un lien contractuel avec Digiporte.
2. Identifiez les objectifs du salarié et expliquez en quoi cette démarche peut constituer un levier de marque employeur pour Digiporte.
3. Listez les documents à établir, les acteurs externes susceptibles d’intervenir et précisez les conséquences en matière de protection sociale, d’ancienneté et de rémunération (document 3).
4. Rédigez l’avenant au contrat de travail de Julien Martel (document 4).

Doc. 1 Présentation du salarié
M. Julien Martel, 38 ans, est technicien de maintenance chez Digiporte depuis 9 ans.
Il intervient principalement sur :
· l’installation et le réglage des systèmes biométriques,
· la maintenance des mécanismes de verrouillage,
· le service après-vente auprès de clients professionnels.
Depuis plusieurs années, il nourrit un projet personnel de reconversion dans l’artisanat du cuir, domaine qu’il pratique déjà à titre de loisir. Il souhaite désormais se professionnaliser dans la maroquinerie de luxe.

Julien Martel souhaite :
· Tester concrètement le métier d’artisan du cuir en situation réelle,
· acquérir des compétences techniques certifiables,
· sécuriser son parcours sans rompre immédiatement son CDI chez Digiporte.
Il a donc formulé une demande officielle de reconversion professionnelle auprès de la direction de Digiporte, avec l’objectif d’intégrer temporairement Sacardi SA.








Doc. 2 Entreprise d’accueil envisagée
Julien Martel a identifié une entreprise susceptible de l’accueillir dans le cadre de sa reconversion : Sacardi SA.

[image: ]Présentation de Sacardi SA
Fondée en 1989 à Bourg-en-Bresse par Gilles Sacardi, la société Sacardi SA s’est imposée comme un atelier de référence dans la fabrication de maroquinerie de luxe.
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Alliant savoir-faire artisanal et exigence haute couture, l’entreprise conçoit et réalise des pièces uniques ou en petites séries, exclusivement destinées aux grandes maisons de prêt-à-porter et de luxe.
Aujourd’hui, l’entreprise emploie 45 collaborateurs qualifiés, garants de l’excellence des produits réalisés dans ses ateliers. Chaque création témoigne d’une maîtrise technique rigoureuse et d’une attention particulière portée aux détails, aux finitions et aux matériaux nobles.


Doc. 3 Le CDD dans le cadre d’une reconversion professionnelle
Le contrat à durée déterminée, appelé CDD, est un contrat de travail conclu pour une durée limitée afin de répondre à un besoin temporaire. Dans certains cas, il peut être utilisé pour accompagner un salarié qui souhaite changer de métier. On parle alors de CDD dans le cadre d’une reconversion professionnelle.
Finalité
Le CDD de reconversion permet à un salarié d’exercer temporairement une activité différente de celle qu’il occupe habituellement. L’objectif est de lui offrir la possibilité de découvrir un nouveau métier, d’acquérir des compétences professionnelles et de vérifier la faisabilité de son projet avant de s’engager définitivement dans un changement de carrière. Ce dispositif s’inscrit dans une logique de sécurisation du parcours professionnel.
Principe général du dispositif
Dans cette situation, trois acteurs sont concernés : le salarié, l’entreprise d’origine et l’entreprise d’accueil. Le salarié est recruté en CDD par l’entreprise d’accueil, dans laquelle il exerce son activité pendant la durée de la reconversion. Parallèlement, son contrat de travail initial avec l’entreprise d’origine est suspendu. Cela signifie que le contrat n’est pas rompu : le salarié conserve un lien contractuel avec son employeur d’origine, mais n’y travaille plus temporairement.
Motif légal du CDD de reconversion 
Le recours à un CDD de reconversion doit reposer sur un motif légal précis. Le contrat doit clairement indiquer que le CDD est conclu dans le cadre d’un projet de reconversion professionnelle. Cette mention est obligatoire, car le CDD ne peut pas être utilisé librement. En l’absence de motif valable ou suffisamment précis, l’employeur s’expose à un risque de requalification du contrat en CDI. Le CDD de reconversion se distingue donc des CDD classiques utilisés pour remplacer un salarié absent ou faire face à un accroissement temporaire d’activité.
Forme une mention obligatoire du contrat 
Comme tout CDD, le contrat de reconversion doit être établi par écrit. Il précise la durée du contrat ou, à défaut, la durée minimale prévue. Cette durée doit être cohérente avec les objectifs du projet de reconversion et permettre au salarié de réellement se former et de pratiquer le nouveau métier. Le contrat mentionne également le poste occupé, les missions confiées, la rémunération, ainsi que la convention collective applicable dans l’entreprise d’accueil.
Statut et droits du salarié pendant la reconversion 
Pendant toute la durée du CDD, le salarié est considéré comme un salarié à part entière de l’entreprise d’accueil. Il bénéficie des mêmes droits que les autres salariés, notamment en matière de rémunération, de durée du travail, de protection sociale et de conditions de travail. L’entreprise d’origine ne verse plus de rémunération pendant la période de suspension du contrat, sauf dispositions particulières prévues par un accord ou un dispositif spécifique. La question de l’ancienneté peut varier selon les règles applicables et constitue un point important à analyser.
Fin du CDD reconversion 
À la fin du CDD de reconversion, plusieurs situations sont possibles. Le salarié peut réintégrer son entreprise d’origine, poursuivre son activité dans l’entreprise d’accueil si une opportunité se présente, ou engager une nouvelle orientation professionnelle. En principe, la fin du CDD ouvre droit au versement d’une indemnité de fin de contrat, appelée prime de précarité, sauf exceptions prévues par la réglementation. L’entreprise d’accueil doit également remettre au salarié les documents de fin de contrat.

Conséquences et obligation des entreprises concernées 
Le CDD de reconversion est donc un dispositif qui permet de concilier les intérêts du salarié et ceux des entreprises concernées. 
· Pour l’entreprise d’origine : il s’agit d’accompagner un projet professionnel tout en conservant un lien contractuel avec le salarié. Dans le cadre de cette reconversion, la société doit établir un accord de suspension du contrat de travail sous la forme d’un avenant ou d’un courrier formalisant la suspension du CDI. Elle doit également mettre à jour le dossier du salarié, éventuellement rédiger une convention ou un accord tripartite précisant les conditions de la reconversion (salarié / Digiporte / Sacardi) et enfin mettre à jour les déclarations sociales si nécessaire. 
· Pour l’entreprise d’accueil : l’entreprise doit rédiger le CDD qui permet d’intégrer temporairement un salarié en reconversion dans un cadre juridique sécurisé. Le contrat doit clairement préciser les caractéristiques et du contrat.
· Pour le salarié, ce dispositif constitue une opportunité de tester un nouveau métier tout en limitant les risques liés à une rupture définitive du contrat de travail. Pendant la période de reconversion, le salarié relève du régime de protection sociale de l’entreprise d’accueil. Il bénéficie des mêmes droits sociaux que les autres salariés de cette entreprise. Le contrat de travail avec l’entreprise source est suspendu. L’ancienneté peut être conservée selon les règles applicables et les accords en vigueur. La rémunération est assurée par la société d’accueil selon les conditions prévues dans le CDD. 
· Pour les acteurs externes : dans le cadre de ce contrat, plusieurs organismes sont susceptibles d’intervenir
· des organismes de formation spécialisés dans les métiers de la maroquinerie ;
· des organismes liés à la reconversion professionnelle (Transitions Pro, selon les dispositifs mobilisés) ;
· des financeurs de la formation ou de l’accompagnement ;
· les services administratifs et sociaux compétents (URSSAF, assurance maladie).
Enjeux et risques juridiques
Le CDD de reconversion doit être utilisé dans un cadre strict. Un usage inapproprié peut entraîner la remise en cause du motif du CDD, la requalification du contrat, des litiges entre le salarié et l’employeur.


Doc. 4 4Rédaction de l’avenant au contrat de travail
L’avenant au contrat de travail doit commencer par l’identification précise des parties concernées. Il convient d’indiquer le nom de l’entreprise employeur, son activité, le nom et la fonction de son représentant légal, ainsi que l’identité du salarié, sa fonction et la nature de son contrat de travail initial. Cette identification permet de rattacher clairement l’avenant au contrat de travail existant.
L’avenant doit ensuite préciser son objet. Cette précision est essentielle afin de distinguer la suspension du contrat d’une rupture ou d’une modification définitive de la relation de travail.
Le contenu de l’avenant doit clairement mentionner que le contrat de travail du salarié est suspendu à compter d’une date déterminée. Cette suspension doit être présentée comme temporaire et limitée à la durée de la reconversion professionnelle. Il est important d’indiquer explicitement que le contrat n’est ni rompu ni résilié et que le lien contractuel avec l’employeur d’origine est maintenu pendant toute la période de suspension.
L’avenant doit également préciser l’activité exercée par le salarié pendant cette période. Il convient d’indiquer que le salarié exercera une activité professionnelle au sein d’une entreprise d’accueil, dans le cadre d’un contrat à durée déterminée conclu pour reconversion professionnelle. Il doit être clairement indiqué que l’employeur d’origine n’exerce aucun lien de subordination pendant cette période.
La question de la rémunération doit être traitée sans ambiguïté. L’avenant doit préciser que l’employeur d’origine ne verse aucune rémunération pendant la suspension du contrat de travail et que la rémunération ainsi que la protection sociale du salarié relèvent de l’entreprise d’accueil, conformément au contrat conclu avec celle-ci.
Il est également nécessaire de rappeler que la suspension du contrat de travail ne remet pas en cause le contrat initial. L’avenant doit indiquer que les autres clauses du contrat de travail continuent de produire leurs effets à l’issue de la période de reconversion et que la situation du salarié, notamment en matière d’ancienneté, est traitée conformément aux règles légales et conventionnelles applicables.
L’avenant doit enfin prévoir les modalités de fin de la suspension. Il convient de préciser que, à l’issue de la période de reconversion professionnelle, le salarié informera l’employeur de sa situation afin de déterminer la suite de la relation contractuelle, notamment une éventuelle réintégration ou une évolution de la situation professionnelle.
Le document doit se conclure par les mentions formelles indispensables, à savoir le lieu et la date de signature, la signature de l’employeur et celle du salarié, ainsi que la mention indiquant que l’avenant est établi en deux exemplaires originaux, un pour chacune des parties.
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